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A mesure que la date dudébut de la 12e édition dela Tropicale Amissa Bongoapproche, le Comité d'or-ganisation de cet événe-ment veut tout savoir surla préparation de cettemanifestation sportive. Desorte qu'il n'y ait pas"d'anicroches" pouvantperturber le bon déroule-ment de cette grande fêtedu cyclisme mondial.Pour être sûr que le trainest bel et bien sur les rails,la présidente du bureauexécutif du Comité desuivi de la Tropicale, Ni-cole Assélé, a présidé,hier, au ministère desSports, en présence de sa

vice-présidente OdetteKingbo, la première plé-nière du comité.Il s'agissait, pour elle et lesmembres qui composentcette structure, de préci-ser à l'endroit des respon-sables de commissions,ses attentes et celles dugouvernement qui tient àce que la 12e édition decette course cycliste se dé-roule sans difficulté ma-jeure. Pour pouvoircapitaliser l'immense tra-vail de préparation réaliséen amont par l'équipe decoordination chapeautéepar le Français BenjaminBurlot.Aux dix commissions tra-ditionnelles (accueil, pro-tocole, hébergement,restauration, transportterrestre, transport ferro-

viaire, santé, promotion-animation, relation ville-étape et communication)s'est ajoutée, cette année,la commission "compéti-tions", essentiellementcomposée des membresde la Fédération gabo-naise de cyclisme.Notons, à titre de rappel,que la 12e édition de laTropicale Amissa Bongoaura lieu du 27 au 5 mars2017. Elle va se courir en10 étapes sur les routesdes provinces du Haut-Ogooué, de l'Ogooué-Lolo,du Moyen-Ogooué, de laNgounié et de l'Estuaire.Quinze équipes seront encompétition, soit cinq pro-fessionnelles et dix sélec-tions nationalesafricaines.

Le comité d'organisation en plénière
Cyclisme/12e édition de la Tropicale Amissa Bongo

A.M.
Libreville/Gabon

Le départ de la Tropicale sera donné le 27 février prochain.
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Les responsables des commissions
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La ministre des Sports, Nicole Assélé
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Le président sortant de l'as-
sociation remet en cause
l'élection du nouveau bu-
reau directeur de son mou-
vement sportif. Il indique
avoir introduit un recours
en annulation auprès du
ministère de tutelle.

A la faveur d'une assem-blée générale élective,tenue en janvier dernier,l'association Gabon Qwan-Ki-Do a porté à sa tête MeRégis Bibang, au détri-ment de Michel AbessoloEngo, aux affaires depuisjuillet 2013. Ce dernier a,à la suite de cette électionqui s'est déroulée en pré-sence de la directrice pro-vinciale de l'Estuaire,dénoncé ''plusieurs irrégu-
larités" . Il l'a fait savoir aucours d'un point-pressetenu, dernièrement, àAwendjé.Parmi les irrégularitésconstatées, il évoque lesdossiers de candidatures

qui se seraient trouvésentre les mains du prési-dent de la Fédération ga-bonaise de karaté-Do(Fégakama), alors que lesecrétaire général de sonmouvement avait, aupréalable, distribué lecourrier y relatif à tous lesclubs concernés par l'élec-tion. 
«Il convient de souligner,
pour ce qui est du dépôt de
candidatures, que deux no-
tifications ont été faites à
cet effet. La première,
adressée justement au di-
recteur général des Sports,
date du 28 novembre 2016.
La deuxième, adressée à la
directrice provinciale des
Sports de l'Estuaire, re-
monte au 15 décembre
dernier. Elle fait état du re-
port de la tenue de l'élec-
tion suivant les
orientations du directeur
générale des Sports», ex-plique le plaignant, qui aindiqué avoir introduit unrecours au cabinet de laministre de tutelle, poursolliciter son arbitrage.Si Gabon Qwan-Ki-Do fait partie des disciplines affi-liées à la Fégakama, Mi- chel Abessolo Engo pré-cise que la présence du

président de cette organi-sation est due simplementau fait qu'il a été invitécomme observateur. Pourlui, l'organe qui convoquel'élection la préside égale-ment.Une façon de dire que sonattitude constitue une en-torse aux dispositions sta-tutaires de sonassociation et à cette élec-tion. M. Abessolo Engoformule d'autres griefs àl'encontre du responsablede la Fégakama: «Il a ex-
trait les clubs du collège
électoral en règle pour im-
poser des clubs en situa-
tion illégale.»Le collège électoral arrêtépar le bureau directeurest uniquement constituéde clubs ou de regroupe-ments  affilés à l'associa-tion Gabon Qwan-Ki-Do,selon le plaignant. Or, dit-il, « le président de la Féga-
kama a fabriqué son
collège électoral au profit
de mes adversaires.»En effet, sur un collègeélectoral de dix-huit vo-tants, M. Abessolo Engo

affirme que le présidentde la Fégakama aurait re-tiré délibérément huitvoix qui étaient en sa fa-veur. Même la voix délibé-rative du président de laligue de l'Ogooué-Mari-time n'aurait pas été priseen compte. En outre,Michel AbessoloEngo souligne que, «même
le dossier juridique de l'as-
sociation a été remis en
cause. Une incongruité,
quand on sait qu'au Gabon,
aucune association spor-
tive ne peut obtenir l'agré-
ment technique du
ministère des Sports si elle
ne dispose pas de statuts.
De même, le ministère de
l'Intérieur ne peut délivrer
le récépissé définitif à une
association qui ne possède
pas de statuts», ironise-t-il.Non sans évoquer d'au-tres fait négatifs prouvant,selon lui, que le présidentde la Fégakama, en répon-dant à son invitation, estarrivé à cette assembléegénérale comme guidé parune main noire.

Michel Abessolo Engo dénonce une mascarade
Arts martiaux/Après l'Assemblée générale élective de l'Association Gabon Qwan-Ki-Do

F-K-O.M
Libreville/Gabon

Michel Abessolo Engo dit avoir refusé de prendre
part à une élection de façade.
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